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EMMA Rogombe, Gabo‐naise de 23 ans, a tenté des'immoler par le feu, le 12janvier dernier, au quartierAnizouma, dans ledeuxième arrondissementde Lambaréné, chef‐lieu dela province du Moyen‐Ogooué. Gravement brûléesur une bonne partie deson corps, cette compa‐triote se trouve actuelle‐ment en soins intensifs àl'hôpital Albert Schweitzer,où elle a été rapidementconduite par les secours,après son geste désespéré. Dans leur tentative de dé‐mêler le "il de l'écheveau,les éléments de la Sûretéurbaine de Lambaréné dé‐couvrent que, ce jour‐là,Emma débarque au domi‐cile de son petit ami, uncertain Kevine Boris AllooMessa, pâtissier gabonaisde 29 ans. Il est environ 17heures. Sauf que ce dernier

est profondément endormidans la chambre au pointqu'il ne peut se rendrecompte de la présence desa compagne. Pendant qu'ilcontinue à dormir pour ré‐cupérer des heures pas‐sées à son travail la nuitprécédente, la jeunefemme en pro"ite pourconsulter discrètement letéléphone portable de Ke‐vine. Dans ses "recherches",Emma Rogombe tombe surdes numéros de téléphonequ'elle considère hâtive‐ment comme étant ceuxdes autres conquêtes deson amoureux. Au mêmemoment, celui‐ci se réveilleen sursaut et une disputeéclate entre les deux tour‐tereaux.Emma, qui soumet son par‐tenaire à un véritable in‐terrogatoire, estconvaincue que ce dernierne lui dit pas la vérité. Elleentre alors dans une colèrenoire et tente de se donnerla mort par le feu, semble‐t‐il, pour "punir" sonRoméo, qu'elle soupçonne

de la tromper. Pour cefaire, la jeune "ille s'arrosed'abord de pétrole le longdu corps, avant d'y mettrele feu, se transformantainsi en une véritabletorche humaine, enquelques secondes. Les

cris de douleur pousséspar la jeune femme aler‐tent aussitôt les voisins,qui se précipitent dans lamaison et s'emploient àéteindre les "lammes. Unseau d'eau traînant par‐là,fait heureusement l'affaire. 

La blessée est transportéerapidement à l'hôpital Al‐bert Schweitzer, où l'onconstate qu'elle est grave‐ment brûlée au niveau ducou, des bras et du front.De source médicale, le tra‐vail du personnel soignant

consistera, dans un pre‐mier temps, à décaper lesmultiples ampoules qui sesont formées sur le corpsde la brûlée. « Il s'agit-là
d'un acte médical qu'il fal-
lait inéluctablement prati-
quer, avant de lui
administrer les autres soins
destinés à cicatriser ses
blessure»", indique‐t‐on auservice des urgences de cetétablissement sanitaire.  Entre‐temps, informés parune source anonyme, les"lics de la Sûreté urbaine serendent sur le lieu de l'in‐cident pour les besoins del'enquête. Ils prennent, dece fait, attache avec KevineBoris Alloo Messa, qui secharge de les conduire auchevet de la brûlée, aprèsqu'il a été entendu. Au service de chirurgie oùelle se trouve en ce mo‐ment, le pronostic vital dela patiente ne serait pas en‐gagé, nous a con"ié hier en"in d'après‐midi unesource proche de l'en‐quête. 

Elle tente de se brûler pour " punir " son petit ami
Tentative d'immolation à Lambaréné

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Emma Rogombe à son arrivée aux urgences de l'hôpital Albert Schweitzer.
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LE phénomène des ton‐tines, bien qu'interdit par laloi, prend une véritable am‐pleur dans notre société.Mais à côté de ce typed'épargne, sujet à contro‐verse, se greffe un autrephénomène tout aussigrandissant, celui de la fa‐meuse carte El Adj. C'estque ces deux types d'entre‐prises "ictives sont considé‐rées par certainsopérateurs économiques,comme de sortes debanques ambulantesd'épargne, mais qui ne re‐posent sur aucune base sé‐curitaire. Cependant, unecatégorie d'individus, ges‐tionnaires de ces entre‐prises, utilisent souvent cecanal pour mieux arnaquerleurs clients, pas toujours

bien informés des dessousde ces structures. C'est du moins ce qui res‐sort de l'interpellation, lemercredi 20 janvier der‐nier, de sieur François Jo‐seph Pascal Nyemb,Camerounais de 38 ans, ins‐tallé au Gabon depuis 13ans, exerçant comme com‐merçant de friperie et do‐micilié à Nkembo, où il a étécueilli dernièrement vers 9heures, par les agents de laBrigade spéciale de la po‐lice judiciaire (BSPJ).Interrogé, l'individu déclarequ'il a créé, en janvier 2015,une sorte d'entreprise "ic‐tive baptisée "François ton‐tine", au sein de laquelle ilavait réussi à développerplusieurs formes de ton‐tines (journalière, hebdo‐madaire, mensuelle, etc.).Celle‐ci devait fonctionnerune année durant, jusqu'àdécembre 2015, a"in deprocéder aux paiements
des tontines, avant de re‐prendre l'activité l'annéesuivante. Les principauxclients étaient des opéra‐teurs économiques detoutes sortes, ainsi que des

particuliers, qui versaientchacun un montant selon letype de tontine à laquelle ilpouvait souscrire. Pour les avoir, François Jo‐seph Pascal Nyemb allait

dans les différents marchésde la capitale, parfois versdes PME, faire la propa‐gande de son business. Etde jour en jour, la nouvellepouvait ainsi se répandre,telle une traînée de poudre.Après ce travail de marke‐ting, Nyemb af"irme avoirenregistré l'arrivée de 20membres, qui vont doncprocéder aux versements.Mais quand arrive la datede la moisson, quelques‐uns se rendent au domiciledu gérant pour réclamerleur dû. C'est à ce momentque le Camerounais, contretoute attente, leur sert unscénario pour le moins inat‐tendu. Il leur raconte qu'iln'est plus en possession dumoindre sou, dont les 6 mil‐lions à redistribuer entreles différents "action‐naires". Pour mieux leur faire com‐prendre qu'ils ne rêventpas, sieur Nyemb leur dit

qu'un de ses frères et com‐patriote, lui aurait donné unbillet de banque qu'il a in‐troduit dans les billets destontines, et que ledit billetserait à l'origine del'étrange disparition de l'ar‐gent des clients. Pris de colère et réalisantqu'ils sont l'objet d'une ar‐naque bien orchestrée, cesderniers saisissent alors laBSPJ, qui interpelle à sontour le mis en cause.Conduit au poste, l'individureconnaît les faits allégués,mais précise avoir déjàcommencé à remboursercertains clients. Des mon‐tants que ces derniers trou‐vent dérisoires et qu'ilsassimilent à une blague demauvais goût.  Présenté devant le parquetde Libreville, François Jo‐seph Pascal Nyemb a étéplacé hier en détention pré‐ventive à la prison centralede Libreville.

À la tête d'une entreprise fictive, il soutire plus de 6 millions à ses clients
Escroquerie
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François Joseph Pascal Nyemb : son scénario de
l'étrange disparition de l'argent de ses caisses 

ne passe pas.
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VINGT‐cinq ans, ThérenceNdombi Bignoumba est dé‐cédé dans la nuit de di‐manche 17 au lundi 18janvier 2016 à la prison cen‐trale de Libreville, des suitesd'une rupture brutale de sontraitement contre le diabètedont il souffrait. Il y avait étéincarcéré, trois jours plustôt, à la suite d'un mandat dedépôt émis contre lui et troisautres membres de songroupe, par le parquet de Li‐breville, pour des faits de vol

présumé commis au domi‐cile d'un haut responsablede la Bourse des valeurs desmarchés d'Afrique centrale(Bvmac). Mais une fois en milieu car‐céral, où il attendait son ju‐gement, comme denombreux autres détenus,avant de purger dé"initive‐ment sa peine, le jeunehomme est traité par les mâ‐tons comme un individudénué de tout droit. Y com‐pris celui de prendre desmédicaments achetés par safamille et que celle‐ci a ten‐tés, en vain, de lui faire par‐venir. Des sources dignes de foifont état d'un certain zèle

dont auraient fait montrequelques gardiens de prison,en opposant ouvertementaux parents du prisonnierleur refus d'accéder à ce der‐nier pour lui remettre lesmédicaments. Ce même zèledont s'étaient parés, l'andernier, quelques agents dela préfecture de police de Li‐breville pour mettre le feusur sa marchandise, etconduire le jeune BérengerNtoutoume Obame à lamort, alors qu'il avait étéprésenté comme étant celuiqui aurait  tenté de s'immo‐ler par le feu. Un comportement pour lemoins déplorable, mais quitend à se généraliser dans

les différents casernes desforces de sécurité et de dé‐fense où l'incivisme, la vul‐garité, l'immoralité,l'absence de professionna‐lisme et la brutalité de cer‐tains hommes en uniformessemblent désormais êtreérigés en normes lors desrecrutements à la police, à lagendarmerie et au sein del'armée gabonaise. Conséquence, les cellules etautres lieux de détentionsont devenus de véritablesmouroirs dans lesquels desagents se livrent impuné‐ment à des exactions de tousgenres sur les détenus. L'onen veut pour preuve lesgraves accusations de vio‐

lences sexuelles par sodomi‐sation perpétrées sur ungardé à vue, sous la menaced'une arme à feu en décem‐bre 2014, et qui pèsent surdeux agents du « B2 ».Mais dans cette affaire, toutcomme dans celle liée à lamort récente de ThérenceNdombi Bignoumba, les au‐torités compétentes sem‐blent peu disposées à leverle voile sur les circons‐tances, les sanctions prises àl'encontre des auteurs desfaits incriminés, ainsi que lesmesures prises pour éviterla réédition de tels dysfonc‐tionnements, qui mettentdavantage à mal l'adminis‐tration pénitentiaire. Or,

c'est justement parce que lesautorités compétentes refu‐sent de communiquer surles circonstances exactes dela mort de Thérence NdombiBignoumba, pour ne citerque ce cas‐là, que l'opinionqui veut savoir, se laissealler à toutes sortes de spé‐culations, dont celle selon la‐quelle ces responsablesn'ont de compte à rendre àpersonne. Et que, malgré lagravité des faits, il est tout àfait normal qu'un prisonniermeurt en prison, parce qu'ilaura été privé de son traite‐ment médical par ses gar‐diens. 

La gravité des faits interpelle l'administration pénitentiaire
Mort par négligence d'un détenu à la prison centrale de Libreville
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